




























TALENZ ARES AUDIT 

Société par actions simplifiée au capital de 131 922 € 
Siège social : 26 bd Saint Roch 84000 AVIGNON 

702 621 590 R.C.S. AVIGNON 
 

 
 
 

TEXTE DE LA DECISION D’AFFECTATION DU 

RESULTAT 

VOTEE PAR LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES PAR ACTE DECISIONNEL  
EN DATE DU 16 MARS 2022 

 
EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2021 

 
 
[…] 

 

QUATRIEME DECISION 

 

La Collectivité des Associés décide d'affecter le résultat de l'exercice clos le 30 septembre 2021 de la 
manière suivante : 
 

Bénéfice de l'exercice 44 611 € 
 
- en totalité distribué aux associés au prorata de leur nombre d’actions détenu dans le capital social, 
soit 14,20 € par action. 
 
Les dividendes seront mis en paiement dans les délais légaux. 
 
Il est précisé que le dividende distribué au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2021, qui s’élève à 
44 611 € ouvre droit en totalité pour les associés concernés à l’imposition au Prélèvement Forfaitaire 
Unique ou sur option formulée au plus tard dans leur déclaration de revenus à l’impôt sur le revenu 
avec une réfaction de 40% de ce montant. 
 
En application de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, la Collectivité des associés constate, 
qu’au cours des trois exercices précédents, aucun dividende n’a été mis en distribution. 

 

[…] 
 

« extrait certifié conforme » 
Le Président. 
H.T.A. SARL 
Représentée par l’un de ses co-gérants 
Loïc JOUVERT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
 

TALENZ ARES AUDIT 

Société par actions simplifiée au capital de 131 922 € 
Siège social : 26 bd Saint Roch 84000 AVIGNON 

702 621 590 R.C.S. AVIGNON 
 

 

PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT  

 
SOUMISE A LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES LE 16 MARS 2022 

 
EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2021 

 

 

 
[…] 
 
 
PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Je décide, de proposer à la Collectivité des Associés d'affecter le résultat de l'exercice clos le 30 
septembre 2021 de la manière suivante : 
 

Bénéfice de l'exercice 44 611 € 
 
- en totalité distribué aux associés au prorata de leur nombre d’actions détenu dans le capital social, 
soit 14,20 € par action. 
 
 
[…] 
 
« extrait certifié conforme » 
Le Président. 
H.T.A. SARL 
Représentée par l’un de ses co-gérants 
Loïc JOUVERT 

 




